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Regroupement familial sur place

Par hayethayet, le 07/12/2011 à 09:24

Bonjour,rnje suis étudiante étrangère en france de nationalité tunisienne et j'ai un titre de
séjour 1 an motif" étudiant " je me suis mariée avec un tunisien qui a une carte de résident de
10 ans et il va me déposer le dossier de regroupement sur place on a tous les papiers
demandés sauf qu'il est en chômage la question est ce que l'ofii vont accepter 12 fiches de
paie du "pole emploi"????rnmerci

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


